Chère Consœur, Cher Confrère, 


Ce mercredi 8 et ce jeudi 9 décembre, le Sénat doit adopter deux dispositions permettant d'une part l'interprofessionnalité capitalistique entre professionnels du chiffre et du droit et complétant d'autre part la possibilité d'assister les personnes physiques en matière de déclaration fiscale par le déclaratif social et administratif. 

Ceci fait suite à l'accord historique entre le Conseil Supérieur de l'Ordre et le Conseil National des Barreaux (CNB), conclu le 26 mai dernier qui n'a pu être totalement concrétisé dans la loi du 23 juillet 2010. 

Or, un syndicat minoritaire d'avocats (la CNA) s'oppose à cet accord et tente de mobiliser en contactant directement les sénateurs. 

La majorité des professionnels ne doit pas rester sans réagir à cette menace. C'est pourquoi je vous demande de vous unir à l'action que nous avons entamée avec le CNB pour défendre cet accord de progrès. 

Pour cela, il est important et urgent de faire parvenir dans les prochaines 24 heures aux sénateurs de votre département par mail ou par fax, un courrier dont vous pourrez télécharger ci-joint le modèle . 
Par ailleurs, vous pourrez trouver les coordonnées de votre sénateur sur le site du Sénat : 
http://www.senat.fr/elus.html 

Je fais une nouvelle fois appel à vous car votre soutien est important et efficace. Je sais pouvoir compter sur votre mobilisation. 

Votre bien dévoué, Joseph Zorgniotti
Joseph ZORGNIOTTI 
Président du Conseil Supérieur 
de l'Ordre des Experts-Comptables

